
TABLE ALPHABETIQUE
EXPLICATION pour paroles nffenfantcs 270. Explica-

tion donnée par les Membres de leurs difcours 286,

EXPULSION delà Chambre pour injure à la Chambre 365.

EXTORTIONNAIRES publics punis parle Parlement 87.

F

FAVORIS condamnés par le Parlement 87.
FELON convaincu n'eft pas cligible 182.

FISC, les Officiers du fifc ne peuvent fe mêler des cleélions

diredlemcnt ni indire£lement 162. Amende ;fioo con-

tr'eux 163. 197. 205.

G
GAGES des Chevaliers en Parlement 109. Quatre chellins

par jour j86. Ces gages ne fe payent point par les te-

nanciers d'anciennes Bartmies 301.
GARDE du Roi traduit à la Barre 135. Gardes mifes aux en-

virons de la Chambre, fans Ton confentcment, confîdèrées

Comme infradion du privilège 395.
GENTILHOMME DELA VERGE NOIRE a la charge

des Lords mis en prifon, 99,
GOUVERNEMENT Saxon 19.

IGREFFIER DE LA COURONNE, fon devoir pour
l'entrée des Retours des Eledlions 201, Amende ^^500
contre lui 223, Honoraire pour filer les retours 240.

GREFFIER DE LA CHAMBRE, honoraires à lui payes

135. Lors de la nomination d'un Comité fi quelqu'un fe

levé pour parler il doit cefler d'écrire 272. 288. Si une
Îiuedipn eft emportée affirmativement il doi entrer, rejolu,

I c'eftle contraire il écrit négativêe 281. Manière de
lire les bills 298, Qiiandunbill eft rejette le Greffier en
fait mention dans fon journal, et une note au dos du bill,

300. Quand la queftion pour grofToyer un bill eft néga-»

iivée le Greffier entre dans fon Régiftre qu'il eft biffé, fi

au contraire elle eft emportée, il en fait note au dos du
bill et il le groftbye 305, A la troifieme leélure fi un bill

pafle ou eft rejette il en fait note dans fon régiftre 307.
Si le bill a pris naiftance dans la Chambre des Communes,
le Greffier doit écrire en dedans du bill à la tête vers la

droite, fait baillé aux Seigneurs 307. S'il a origine chez
les Lords le Greffier écrit au bas de la foufcription des

JLojrds, à c'ejï èijl les Gommons /ont affèntus, lur la de*


